
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe de la CDR de Montréal-
Laval souhaite à ses membres et 
partenaires de joyeuses fêtes et 
une bonne année 2012 sous le 
signe de la coopération! 

 

 

 

Les bureaux de la CDR se-
ront fermés pour la pé-
riode des fêtes du 22 dé-
cembre au 4 janvier inclu-
sivement. 

 

Joyeuses fêtes et bonne année 2012 !  

Série de conférences à Laval  

La Chambre de commerce 
et d'industrie de Laval, en 
collaboration avec la Coo-
pérative de développe-
ment régional de Mon-
tréal-Laval, a mis sur pied 
une série de quatre confé-
rences portant sur la coo-
pération dans le cadre de 
l'Année internationale 
des coopératives 2012. La 
première conférence de la 
série, intitulée 
"Entreprenariat et 
éthique : la coopération 

pour créer de meilleures 
entreprises" aura lieu le 
18 janvier prochain à midi 
et sera prononcée par 
Thierry Pauchant, titulaire 
de la Chaire de manage-
ment éthique de HEC 
Montréal. 

Pour information ou réser-
vation, cliquer sur le calen-
drier des activités en allant 
sur le site : 
www.ccilaval.qc.ca 
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Le Chantier de l’économie 
sociale et Enterprising non-
profits se sont associés 
à Capital One Canada afin 
d’offrir le nouveau Fonds Ca-
pital One pour jeunes entre-
preneurs dans différentes 
régions du Canada. Au Qué-
bec, c’est le Chantier de 
l’économie sociale qui est 
responsable de son déploie-
ment, en collaboration avec 
le Réseau d’investissement 
social du Québec (RISQ). 
 

Ce fonds vise à appuyer des 
entreprises d’économie so-
ciale dans leurs activités de 
planification. Les entreprises 
sélectionnées recevront une 
bourse d’aide technique 
d’une valeur maximale de    
5 000$. Ces bourses serviront 
à payer la réalisation d’une 
étude qui aidera au dévelop-

pement de l’entreprise. De 
plus, des formations seront 
organisées dont l'objectif con-
siste à renforcer les compé-
tences des promoteurs sur 
des sujets tels que la gestion, 
la planification, la commercia-
lisation, etc. Ces bourses 
s’adressent aux coopératives 
à but non lucratif et aux OBNL 
existantes ou en démarrage 
et dont l’action cible les 
jeunes ou encore celles dont 
le conseil d’administration se 
compose d’une majorité de 
jeunes de 35 ans et moins. 

Information : 
www.chantier.qc.ca 

Date limite pour déposer une 
demande : 
31 janvier 
2012 

  

 

Nouveau : Fonds Capital One pour jeunes entrepreneurs 
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« Ces bourses 

s’adressent aux 

coopératives à but 

non lucratif 

existantes  ou en 

démarrage et dont 

l’action cible les 

jeunes » 

La CDR Montréal-Laval à l’ONU 
Le 31 octobre 2011 la CDRML a 

été à l’ONU pour le lancement 

de l’Année internationale des 

coopératives. Dans la photo, on 

peut voir Pierre-Alain Cotnoir, 

président de la CDR, Abderrahim 

Izirri, dg accompagnés de mes-

dames Monique Leroux prési-

dente du conseil et chef de la 

direction du Mouvement Desjar-

dins et Hélène Simard p. d.-g du 

Conseil québécois de la coopéra-

tion et de la mutualité. 

http://www.chantier.qc.ca


Première rencontre 5 à 7 réseau-
tage pour les femmes participant 
au projet Continuum entrepreneu-
riat Montréal pour femmes issues 
de l’immigration (CEMFII). Plus de 
70 personnes étaient présentes. 
Lors de cet évènement, les parte-
naires ont présenté leurs services 
mais surtout les femmes entrepre-
neures ont eu la possibilité de 
prendre la parole et présenter leur 
projet d’affaires. Trois autres ren-
contres de réseautage seront orga-
nisées au cours des mois à venir. 

Elles doivent émettre des re-

levés 7 à leurs membres qui 

ont cotisé en 2011 en parts 

privilégiées admissibles au 

RIC au plus tard le 29 février 

2012. 

Les coopératives désirant 

faire produire leurs relevés 7 

par la CDR ont jusqu’au 29 

janvier 2012 pour envoyer 

leurs informations à Nada  

Elkouzi au (514) 448-7670.  

 5 à 7 réseautage Continuum  

Relevés 7 pour le RIC 
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 La CDRML était présente à l’événement-bénéfice de la  

Coop de solidarité Les ViVaces le 9 décembre. Cette 

coopérative a pour mission de mettre les arts au service 

des défis collectifs, à la fois en créant des spectacles 

dans les festivals, des animations lors d'événements di-

vers et aussi en travaillant avec les jeunes dans les 

écoles. Information : www.lesvivaces.org 

Événement-bénéfice 

Bienvenue à la Coopérative de travail Kaki design communica-
tion marketing qui a été acceptée comme membre lors du der-
nier conseil d’administration de la CDRML! 

Nouveau membre 

http://www.lesvivaces.org


 

 

 

 

 

La Coopérative de développement régional de Mon-

tréal-Laval (CDRML) a pour mission de promouvoir la 

formule coopérative sur son territoire et d'offrir aux 

entreprises coopératives ses services, une expertise et 

un accompagnement adapté, plus particulièrement 

auprès de celles reliées à la production et au travail. 

La CDRML est la seule entreprise coopérative sur le 

territoire de Montréal et de Laval capable d'offrir une 

expertise-conseil complète en démarrage et en suivi 

de coopératives, dans les cinq modèles de coopéra-

tives reconnus par la Loi sur les coopératives. 

Nouveaux paliers d’imposition 2012 

PROVINCIAL   FÉDÉRAL   

Jusqu’à 40 100 $ 16 % Jusqu’à 42 707 $ 15 % 

Entre 40 101 $ 
et 80 200 $ 

20 % Entre 42 708  $ 
et 85 414 $ 

22 % 

Plus de 80 200 $ 24 % Entre 85 415  $ 
et 132 406 $ 

26 % 

    Plus 132 406 $ 29 % 

 

Les coopératives qui permettent à leurs 
membres d’investir en parts privilégiées par re-
tenues salariales en bénéficiant du REÉR-coop et 
du RIC doivent faire une mise à jour de leurs 
scénarios d’investissement en fonction des nou-
velles tables d’impôt. Les taux d’imposition de-
meurent inchangés mais les seuils de revenus 
ont été indexés. Les coopératives concernées 
recevront sous peu les scénarios d’investisse-
ment avec les nouvelles tables d’impôt.  
 
Important ! 
À partir du 1er janvier 2012, le taux de la taxe 
provinciale (TVQ) passe à 9,5 % 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plafond REÉR pour 2012 
Veuillez noter que le plafond de la cotisation au 
REÉR pour l’année 2012 est de 18 % du revenu 
jusqu’à concurrence de 22 970 $.   
 
 

 
 

6879, rue de Marseille 

Montréal (Québec) H1N 1M8 
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Téléphone : 514 340-6056 

Télécopieur : 514 340-6023 

Site : www.cdr.coop 
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